
 Site mis à disposition par la Communauté de Communes pour la fauche ou le pâturage 
 

Site n°162 – Mares du Hamel - Trouville la Haule  

Présentation : 
Superficie : 3 580 m² 
Adresse : Parcelle derrière la déchetterie de Trouville la Haule (D89) 
Parcelle(s) cadastrale(s) : B0168 
Propriétaire et gestionnaire : Communauté de Communes Roumois Seine 

Vue aérienne du site 
 

 

Photos du site 
 

  
 

Equipements : 
Clôture : herbagère Portail : tube et grillage 
Etat : bon Hauteur : 1.20 m 
Eau : potentiellement via les mares mais selon 
accès abreuvoir à prévoir                                                                                 

Electricité non 

 

Gestion : 
Fauche 
Gestion par fauche autorisée : Oui 
Nombre de fauches autorisées : 2 
Périodes de fauche autorisées : mai à octobre (selon conditions météo) 
 
Pâturage  
Gestion par pâturage autorisée : Oui  
Période de pâturage : mai à octobre, soit 8 mois (selon conditions météo) 
Type(s) d’animaux autorisé(s) : ovins, caprins (si clôture renforcée prévue) 
Chargement moyen annuel maximal : 0,3 UGB/ha/an 
Quantité d’animaux autorisée (exemples) : 

• 52 jours / an (2 mois) pour 5 moutons ou 5 chèvres 
• 26 jours / an (1 mois) pour 10 moutons ou 10 chèvres 

 

Contraintes – Remarques sur le site : 
Pâturage historique. 
Ombrage naturel suffisant. 
Présence de déchets envolé ponctuellement depuis la déchetterie adjacente. 
Si un abreuvement n’est pas possible au niveau des mares, prévoir un abreuvement. 
Eventuellement clôturer temporairement les mares où un risque de chute / noyade est présent. 
 

 


